TRADUCTION DU PORTUGAIS

Ref. 0
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MINISTERE DE LA JUSTICE

POLICE JUDICIAIRE

DIRECTION NATIONALE
	NUIPC: CJI-47/2005-REC

Section/Brigade: SRITE/2e 
Inspecteur: Dias Oliveira


ACTE D'IDENTITE ET RESIDENCE

(Art. 196 du Code de procédure pénale)

	Date de la démarche: 10/05/2005
Heure: 15h00
Lieu: DCITE-Lisbonne

Présidence:

Exécution: Dias Oliveira


	PREVENU / ACCUSE

Nom: FRANCO MAGNANO

Surnom: -

Filliation: Sebastiano Magnano et Lena de Bei

Originaire de la paroisse de: Ruti

Commune de: 

Nationalité: italienne



Date de naissance: 25/05/1958

Etat civil: divorcé


Profession: commerçant

Résidence: 
Joweidstr. 4 – CH-8630 Ruti ZH, Suisse (actuellement détenu à l'E.P. de Caxias)

B.I. / Pass. / P.cond. n° C350243

Etabli le:


	Le prévenu dit que son adresse à des fins de notification est la résidence susmentionnée

Téléphone:





Code postal:


	On lui donna connaissance de:

a) 
L'obligation de comparaître par-devant l'autorité compétente ou de se tenir à sa disposition chaque fois que la loi l'y obligera ou qu'il en sera dûment notifié;

b) 
L'obligation de ne pas déménager et de ne pas s'absenter de sa résidence pendant plus de cinq jours sans communiquer la nouvelle adresse ou le lieu où l'on peut le trouver;

c) 
Les futures notifications lui seront adressées par voie postale simple à l'adresse susmentionnée ou à toute autre adresse qu'il indiquera, par requête, remise ou envoyée par courrier recommandé au Greffe du Tribunal ou aux services par-devant lesquels la procédure sera pendante à ce moment-là.

d)
Le non-respect des dispositions des alinéas précédents légitime sa représentation par un défenseur lors de tous les actes de procédure auxquels il aura le droit ou le devoir d'être présent, la notification par affichage de la date fixée pour l'audience de jugement, prévue à l'art. 334, n° 3, CPP, et la tenue de l'audience en son absence, même s'il a justifié une absence avant l'audience.

Il déclara en prendre note, en reçut copie et va signer: 

[signature illisible]


	Pour en attester, l'on dressa le présent procès-verbal qui, lecture faite et trouvé conforme, va être dûment signé.

[deux signatures illisibles]
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